
RÉSULTATS DU QUESTIONNAIRE DE SATISFACTION :

XVIIIe JOURNÉE PROFESSIONNELLE DE 

L’AFTLM

Merci à tous ceux et à toutes celles qui ont répondu au questionnaire de satisfaction.

Votre participation est un facteur primordial pour l’AFTLM dans le cadre de l’élaboration et

l’amélioration des futures journées professionnelles.

Lors de la JP 2022 au CHU de Rennes, les personnels exerçant en milieu hospitalier étaient représentés

à hauteur de 91% , 81% d’entre eux occupant un poste de technicien de laboratoire médical.

Le thème très spécialisé de la journée a majoritairement intéressé les participants, 76% ayant des

connaissances en AMP/DPI ; statistique confirmée par le fait que 75% d’entre eux se sont inscrits en

raison de l’offre du programme et que 55% étaient rattachés directement à la discipline.

Cette enquête de satisfaction nous a montré que quelles que soient les connaissances en AMP/DPI, 77%

(48%-29%) des participants ont exprimé leur satisfaction par une note supérieure à 8 sur une échelle de

1 à 10.

Il est à noter que les divers intervenants ont réalisé un travail didactique remarquable puisque l’ensemble

des interventions techniques ont intéressé les participants à plus de 75%.

Le succès de cette journée leur est principalement dû et encore un grand merci pour leur implication.

Les intervenants ont également su adapter leurs interventions en fonction du public ; 64% des

participants ont évalué le niveau de celles-ci comme étant facile et 83% le langage tenu comme étant

adapté.

La logistique (accueil, repas, locaux…) de cette journée a majoritairement satisfait les participants

puisque pour l’ensemble des items organisationnels la note de satisfaction est supérieure à 8 pour une

échelle de 1 à 10.

En conclusion, les personnels à hauteur de 75% des laboratoires de biologie médicale présents

souhaitent participer aux futures journées AFTLM. Nous les remercions pour leur confiance et pour ceux

qui n’ont pas pu participer, ceci est un gage de qualité et de professionnalisme. Ce qui ne peut que vous
inciter à participer aux journées professionnelles et à adhérer à l’AFTLM.






















